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Chronique économique

La loi sur l'encouragement
de l'économie cantonale

Le Grand Conseil a adopté le 11 novembre 1970, en première lecture, la
nouvelle loi sur l'encouragement de l'économie cantonale. Décision heureuse,
qui permettra de doter le canton de l'instrument qui lui fait défaut en vue de
stimuler le développement économique.

Il est apparu que, dans le canton de Berne, la croissance économique était
insuffisante. Et qui dit croissance insuffisante dit stagnation du substrat fiscal,
alors que les charges financières des collectivités progressent à un rythme
soutenu. C'est pourquoi la nécessité s'est fait sentir de mettre en place des structures
nouvelles appelées à stimuler le développement économique sur la base d'une
collaboration entre l'Etat, l'économie privée et la science. Par la suite, il s'agira
également de procéder à une mise à jour de la loi fiscale, dont certaines
dispositions ne paraissent guère propres à stimuler le développement économique.

La loi sur l'encouragement de l'économie cantonale prévoit notamment les
mesures suivantes :

Le gouvernement présentera périodiquement au Grand Conseil un programme
visant à l'encouragement de l'économie cantonale. L'Etat pourra acquérir

des terrains et prendre en charge totalement ou partiellement leur équipement,
afin de les céder, éventuellement à des prix de faveur, à des industries. L'Etat
pourra, pour faciliter des améliorations de structures et des mesures de rationalisation,

pour rendre possibles des reprises et des constitutions d'entreprises,
ainsi que pour assurer le maintien d'entreprises importantes, prélever sur un
fonds spécial des contributions destinées à l'abaissement temporaire de l'intérêt
de prêts cautionnés par une « Société pour le développement de l'économie
bernoise » à créer (sa forme juridique n'est pas encore arrêtée), société chargée de
l'application des mesures financières citées et agissant en collaboration avec les
banques établies dans le canton. La loi prévoit aussi la création d'une commission

consultative de 9 à 11 membres dans laquelle seront représentées la Société
de développement, l'économie cantonale et la science. En outre, il est prévu de
créer un poste de délégué chargé notamment d'élaborer le programme cantonal
de développement économique et de veiller à ce qu'il soit constamment tenu
compte des nécessités du développement économique dans la législation, l'activité

administrative et la politique financière. (On sait que la Députation
jurassienne demande que, lorsque ce délégué sera de langue allemande, il soit assisté
d'un adjoint de langue française.)
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